
Lâ??Intifada de la prison : soutenir les prisonniers en dÃ©tention administrative

Description

Par Basil Farraj, le 2 aoÃ»t 2022

La dÃ©tention administrative est au centre des tentatives du rÃ©gime israÃ©lien pour empÃªcher la
mobilisation des Palestiniens. Lâ??analyste politique dâ??Al-Shabaka, Basil Farraj, montre comment
les dÃ©tenus administratifs palestiniens ont sans cesse rÃ©sistÃ© Ã  cette politique et rÃ©clamÃ©
quâ??on mette fin Ã  son extension et Ã  son utilisation arbitraire. Il propose des recommandations aux
organisations de la sociÃ©tÃ© civile palestinienne, aux parties prenantes nationales et aux
associations de solidaritÃ© sur la faÃ§on de soutenir lâ??intifada palestinienne continue des prisons.

Le rÃ©gime colonial de peuplement israÃ©lien utilise depuis longtemps la politique de la dÃ©tention
administrative comme faisant partie des tactiques de sa politique carcÃ©rale Ã  lâ??encontre des
Palestiniens. Cette politique permet Ã  IsraÃ«l de dÃ©tenir des Palestiniens Ã  nâ??importe quel
moment et indÃ©finiment, sans charge ni procÃ¨s. Son application largement Ã©tendue et arbitraire
permet au rÃ©gime israÃ©lien de criminaliser la mobilisation sociale et politique des Palestiniens, et de
contrecarrer la rÃ©sistance des Palestiniens contre la violence et la dÃ©possession incessantes â?? le
tout en prÃ©sentant ces Palestiniens comme un danger pour Â« la sÃ©curitÃ© Â» et Â« lâ??ordre
public Â» dâ??IsraÃ«l.

Lâ??utilisation de la dÃ©tention administrative par IsraÃ«l remonte aux premiers jours de sa violente
crÃ©ation, et les dÃ©tenus ont constamment rÃ©clamÃ© la fin de son utilisation, faisant remarquer le
tort quâ??elle leur inflige, Ã  eux et Ã  leurs familles. Le 1er janvier 2022, les presque 500 dÃ©tenus
administratifs enfermÃ©s Ã  lâ??Ã©poque dans les prisons israÃ©liennes ont lancÃ© un boycott
collectif des tribunaux militaires et appelÃ© les avocats Ã  ne pas assister aux sÃ©ances des tribunaux
et Ã  ne pas sâ??engager dans des procÃ©dures judiciaires relatives Ã  leur dÃ©tention. Ce boycott,
qui a pris fin le 27 juin 20221, est une continuation de dÃ©cennies de lutte des Palestiniens contre la
politique carcÃ©rale dâ??IsraÃ«l â?? y compris avec des grÃ¨ves de la faim, des manifestations contre
les autoritÃ©s carcÃ©rales, et certaines formes de production culturelle en captivitÃ©.

Cette note dâ??orientation contextualise lâ??utilisation par IsraÃ«l de la dÃ©tention administrative
contre les Palestiniens, historiquement et juridiquement, et explique comment la politique concerne plus
largement le fonctionnement des tribunaux militaires israÃ©liens et leur criminalisation du militantisme
palestinien. Elle examine aussi le trÃ¨s rÃ©cent boycott des tribunaux militaires par les dÃ©tenus,
situant cette action dans le rÃ©pertoire Ã©largi des rÃ©ponses des dÃ©tenus Ã  la violation
systÃ©mique de leurs droits par IsraÃ«l. Alors que le boycott de plusieurs mois nâ??a pas abouti Ã  la
fin de la pratique de la dÃ©tention administrative, elle a confirmÃ© quâ??une action unifiÃ©e des
dÃ©tenus, des militants, des avocats, de la direction politique palestinienne et de la sociÃ©tÃ© civile
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locale et internationale et des organisations des droits de lâ??homme est nÃ©cessaire pour rÃ©aliser
cet objectif.

La dÃ©tention administrative israÃ©lienne dans un contexte historique et juridique

A travers le monde, des gouvernements peuvent dÃ©tenir administrativement des individus dont ils
jugent quâ??ils prÃ©sentent un Â« risque sÃ©curitaire Â» et justifient ce genre dâ??action comme
dÃ©jouant prÃ©ventivement de potentielles menaces. Le droit humanitaire international et le droit
international des droits de lâ??homme permettent aux Ã?tats de recourir Ã  cette mesure selon des
codes strictement dÃ©finis et dans des circonstances exceptionnelles. Câ??est-Ã -dire que la
dÃ©tention administrative est considÃ©rÃ©e comme une mesure extrÃªme qui devrait Ãªtre soumise
Ã  des dispositions juridiques strictes et Ã  des mÃ©canismes de contrÃ´le.

Les processus dâ??examen juridictionnel crÃ©ent une faÃ§ade de contrÃ´le judiciaire tout en
permettant Ã  IsraÃ«l de contourner les batailles juridiques grÃ¢ce auxquelles les dÃ©tenus et leurs
avocats seraient en mesure de prÃ©senter une vÃ©ritable dÃ©fense.

Par exemple, les articles 42 et 78 de la QuatriÃ¨me Convention de GenÃ¨ve (1949) â?? ratifiÃ©e par
IsraÃ«l en 1951 â?? permet lâ??utilisation de mesures administratives, dont la dÃ©tention
administrative, uniquement si jugÃ©e absolument nÃ©cessaire pour maintenir la sÃ©curitÃ© de la
puissance dÃ©tentrice. La Convention Internationale sur les Droits Civiques et Politiques (CIDCP) â??
ratifiÃ©e en 1991 â?? nâ??autorise de la mÃªme faÃ§on des dÃ©tentions administratives que dans
des circonstances exceptionnelles.

Un RÃ©gime Juridique Complexe

Lâ??utilisation de la dÃ©tention administrative en Palestine remonte au Mandat britannique, quand le
gouvernement colonial a adoptÃ© la RÃ©glementation de la DÃ©fense de 1945 (en cas dâ??urgence),
imposant dans les faits la loi martiale en Palestine. Les rÃ¨glements permirent aussi au gouvernement
colonial dâ??Ã©tablir des tribunaux militaires sâ??il le jugeait nÃ©cessaire. Le rÃ©gime colonial de
peuplement israÃ©lien a adoptÃ© ces rÃ¨glements lors de sa crÃ©ation en 1948 et, au cours des
annÃ©es, a formulÃ© diverses lois pour permettre la dÃ©tention prolongÃ©e de Palestiniens sous
prÃ©texte de maintenir Â« la sÃ©curitÃ© Â» et Â« lâ??ordre public Â».

Actuellement, le rÃ©gime israÃ©lien utilise trois lois et ordres distincts pour justifier et faciliter la
dÃ©tention administrative Ã  travers la Palestine colonisÃ©e : 

1. Lâ??Ordre Militaire 1651, Ordre Concernant les Directives de SÃ©curitÃ© [Version ConsolidÃ©e]  2

autorise le commandant des forces dâ??occupation israÃ©liennes, ou les commandants autorisÃ©s
par lui, Ã  Ã©mettre des ordres de dÃ©tention administrative contre les Palestiniens de Cisjordanie
pour des pÃ©riodes nâ??excÃ©dant pas six mois et Ã  les renouveler indÃ©finiment. Par ailleurs, il
autorise le juge du tribunal militaire Ã  recevoir des preuves en lâ??absence des dÃ©tenus et de leur
conseil juridique, et de ne pas les rÃ©vÃ©ler si le juge est convaincu quâ??agir ainsi Â« pourrait nuire
Ã  la sÃ©curitÃ© de la rÃ©gion ou Ã  la sÃ©curitÃ© publique Â», empÃªchant ainsi toute forme de
dÃ©fense juridique.

2. La Loi sur lâ??Internement de Combattants IllÃ©gaux permet Ã  IsraÃ«l de dÃ©tenir des
Palestiniens Ã  Gaza pour une pÃ©riode indÃ©finie. Elle dÃ©finit un Â« combattant illÃ©gal Â» comme
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une personne qui nâ??a pas droit au statut de prisonnier de guerre, et qui est engagÃ©e dans Â« des
hostilitÃ©s Â» contre IsraÃ«l, ou qui est membre dâ??une force qui est engagÃ©e dans Â« des
hostilitÃ©s Â» contre IsraÃ«l. A la diffÃ©rence des lois applicables aux rÃ©sidents de Cisjordanie qui
spÃ©cifient la durÃ©e de chaque ordre de dÃ©tention, la dÃ©tention des Â« combattants illÃ©gaux Â»
nâ??a pas de limite de durÃ©e. Les dÃ©tentions ne prennent fin que si le ministre israÃ©lien de la
DÃ©fense pense que les conditions qui les justifient cessent dâ??exister.

Selon cette loi, les dÃ©tenus doivent Ãªtre prÃ©sentÃ©s devant un tribunal de district israÃ©lien pas
plus tard que 14 jours aprÃ¨s leur emprisonnement et, si un ordre est Ã©mis, ils doivent subir un
examen juridique tous les six mois. Les juges ne sont pas obligÃ©s de prÃ©senter des preuves, et les
dÃ©libÃ©rations sont menÃ©es sous le prÃ©texte de preuve Â« secrÃ¨te Â» qui ne peut Ãªtre
rÃ©vÃ©lÃ©e Ã  cause de considÃ©rations de Â« sÃ©curitÃ© Â».

3. La Loi de 1979 (sur les DÃ©tentions) en Cas dâ??Urgence est utilisÃ©e dans les territoires de 1948
et Ã  JÃ©rusalem pour arrÃªter les Palestiniens hiÃ©rosolymitains et les citoyens palestiniens
dâ??IsraÃ«l. Elle permet au ministre israÃ©lien de la DÃ©fense dâ??Ã©mettre des ordres de
dÃ©tention pour des pÃ©riodes de six mois renouvelables et a Ã©tÃ© de plus en plus utilisÃ©e depuis
lâ??Intifada de lâ??UnitÃ© de 2021 qui a vu une trÃ¨s large mobilisation des Palestiniens.

Ces trois lois et ordres font partie du combat juridique incessant du rÃ©gime israÃ©lien contre les
Palestiniens Ã  travers la Palestine colonisÃ©e. Elles accroissent le travail des tribunaux militaires
israÃ©liens, oÃ¹ les Palestiniens sont traitÃ©s comme des menaces Ã  gÃ©rer et par lesquels leurs
vies sont soumises Ã  de constants contrÃ´les, surveillances et punitions. Mais Ã  la diffÃ©rence des
procÃ©dures des tribunaux militaires, en rehaussant les notions souvent citÃ©es de protection de la
Â« sÃ©curitÃ© Â» et de maintien de Â« lâ??ordre public Â», cette politique permet Ã  IsraÃ«l
dâ??incarcÃ©rer les Palestiniens sans avoir besoin de fournir de preuves ni de prÃ©senter les
dÃ©tenus devant un tribunal. Les lois fonctionnent pour punir efficacement les Palestiniens pour leur
activitÃ© civique et politique, entravant ainsi leur rÃ©sistance en tentant de leur instiller peur et
soumission.

La nature arbitraire de la dÃ©tention administrative est illustrÃ©e par le manque de rÃ©els
mÃ©canismes de contrÃ´le judiciaire. En effet, et comme les dÃ©tenus administratifs en attestent
rÃ©guliÃ¨rement, les dÃ©tenus ne sont libÃ©rÃ©s quâ??aprÃ¨s lâ??accord de la Shabak, lâ??Agence
de SÃ©curitÃ© dâ??IsraÃ«l. Contrairement Ã  ce que prÃ©tendent les tribunaux israÃ©liens comme
quoi les ordres de dÃ©tention seraient contrÃ´lÃ©s juridiquement, les dÃ©tenus administratifs et leurs
avocats pointent constamment le rÃ´le dominant que joue la Shabak dans la dÃ©termination des
pÃ©riodes de dÃ©tention. De cette faÃ§on, le processus dâ??examen juridique crÃ©e une apparence
de contrÃ´le judiciaire tout en permettant Ã  IsraÃ«l dâ??Ã©viter les batailles juridiques grÃ¢ce
auxquelles les dÃ©tenus et leurs avocats pourraient prÃ©senter une vÃ©ritable dÃ©fense â??
nonobstant le fait que les tribunaux militaires israÃ©liens prÃ©sument toujours de la Â« culpabilitÃ© Â»
dâ??un Palestinien quâ??il faut juger et condamner.

Câ??est encore mieux illustrÃ© dans les multiples cas de Palestiniens qui sont transfÃ©rÃ©s dans des
centres de dÃ©tention administrative quand les autoritÃ©s israÃ©liennes sont incapables de les
accuser dans les tribunaux militaires. Par exemple, Bashir Khairi, Ã¢gÃ© de 80 ans, a Ã©tÃ© arrÃªtÃ©
en octobre 2021 et a dâ??abord Ã©tÃ© prÃ©sentÃ© avec une liste dâ??accusations au tribunal
militaire dâ??Ofer. Un mois plus tard, et Ã  cause de lâ??incapacitÃ© du tribunal militaire Ã 
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lâ??inculper, le procureur militaire israÃ©lien a Ã©mis contre Khairi un ordre de dÃ©tention
administrative de six mois qui a depuis Ã©tÃ© renouvelÃ©.

La DÃ©tention Administrative en Pratique

Le rÃ©gime israÃ©lien justifie la dÃ©tention administrative comme nÃ©cessaire pour des raisons de
Â« sÃ©curitÃ© Â». Dans la pratique cependant, lâ??utilisation de la politique par IsraÃ«l ne
sâ??accorde jamais avec les restrictions Ã©tablies par le droit humanitaire international et le droit
relatif aux droits de lâ??homme. Elle vise plutÃ´t Ã  contrer le militantisme civique et politique des
Palestiniens, Ã  rÃ©primer la rÃ©sistance et Ã  essayer dâ??instiller la peur dans la population
colonisÃ©e. Ce qui veut dire que la dÃ©tention administrative nâ??est jamais utilisÃ©e en tant que
mesure Â« prÃ©ventive Â» dans des circonstances Â« exceptionnelles Â» : elle est au cÅ?ur de la
politique qui inflige des dommages sans fin aux dÃ©tenus palestiniens, Ã  leurs familles et aux
institutions civiques et politiques palestiniennes en gÃ©nÃ©ral.

En rÃ©alitÃ©, lâ??utilisation de la dÃ©tention administrative par IsraÃ«l est une forme de guerre
psychologique. Avant tout, elle soumet les dÃ©tenus et leur famille Ã  un perpÃ©tuel Ã©tat
dâ??incertitude. Comme les ordres de dÃ©tention administrative peuvent Ãªtre indÃ©finiment
renouvelÃ©s, les dÃ©tenus ne savent jamais vraiment quand ils seront libÃ©rÃ©s. Dans de nombreux
cas, la dÃ©tention est renouvelÃ©e quelques heures seulement avant lâ??expiration de lâ??ordre.
Cette rÃ©alitÃ© a Ã©tÃ© dÃ©crite par un dÃ©tenu comme comparable au mythe grec de Sisyphe
dans lequel ce personnage maudit se bat pour transporter un rocher en haut dâ??une montagne,
Ã©chouant toujours au moment dâ??atteindre le sommet et ainsi obligÃ© dâ??entreprendre Ã 
nouveau son voyage.

La dÃ©tention administrative nâ??est jamais utilisÃ©e en tant que mesure â??prÃ©ventiveâ?? dans
des â??circonstances exceptionnellesâ?? : elle est au cÅ?ur dâ??une politique qui inflige des
dommages sans fin.

Le nombre de Palestiniens en dÃ©tention administrative a variÃ© au cours des annÃ©es. Pendant la
PremiÃ¨re Intifada, on a estimÃ© quâ??un total de 14.000 Palestiniens avaient Ã©tÃ© retenus en
dÃ©tention administrative, tandis que pendant la Seconde Intifada, les chiffres ont Ã©voluÃ© entre 700
et 1.000 dÃ©tenus administratifs tous les mois. Et pendant lâ??Intifada de lâ??UnitÃ© de 2021, le
rÃ©gime israÃ©lien a rÃ©agi en faisant un usage extensif de la dÃ©tention administrative dans la
Palestine colonisÃ©e. Rien quâ??Ã  la fin de 2021, le commandant militaire israÃ©lien en Cisjordanie
avait Ã©mis 1.595 ordres de dÃ©tention administrative, dont le renouvellement dâ??ordres Ã©mis
antÃ©rieurement contre dâ??actuels dÃ©tenus palestiniens. Aujourdâ??hui, parmi les 4.700
Palestiniens emprisonnÃ©s par IsraÃ«l, 640 sont en dÃ©tention administrative, dont des enfants, des
militants, des travailleurs de la sociÃ©tÃ© civile et des membres du Conseil LÃ©gislatif Palestinien
(CLP).

La rÃ©alitÃ© vÃ©cue par les dÃ©tenus palestiniens reprÃ©sente une partie de la violence que le
rÃ©gime israÃ©lien leur inflige depuis longtemps Ã  eux et Ã  leurs familles avec ces pratiques
carcÃ©rales. Plus gÃ©nÃ©ralement, lâ??utilisation largement rÃ©pandue et arbitraire de la dÃ©tention
administrative par IsraÃ«l affecte tous les Palestiniens de la Palestine colonisÃ©e. Du fleuve Ã  la mer,
les Palestiniens vivent dans une rÃ©alitÃ© dans laquelle ils ne savent pas quand, pourquoi, ou pour
combien de temps ils pourraient Ãªtre mis en prison. 
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DÃ©fier la dÃ©tention administrative israÃ©lienne

Depuis quâ??IsraÃ«l utilise la dÃ©tention administrative, les dÃ©tenus palestiniens ont utilisÃ©
quantitÃ© de tactiques pour dÃ©fier cette politique. Au cours des dÃ©cennies dâ??occupation
israÃ©lienne, les dÃ©tenus ont organisÃ© des protestations Ã  lâ??intÃ©rieur des prisons, des grÃ¨ves
de la faim individuelles ou collectives, et des boycotts des tribunaux militaires et de leurs processus
juridiques â?? tactiques de rÃ©sistance qui ont souvent Ã©tÃ© confrontÃ©es Ã  des mesures violentes
et punitives.

Amnesty International a rapportÃ© que des dÃ©tenus administratifs palestiniens ont entamÃ© une
grÃ¨ve de la faim dans la Prison al-Naqab dÃ¨s fÃ©vrier 1989. La rÃ©sistance des dÃ©tenus sâ??est
poursuivie dans les annÃ©es 1990 : aprÃ¨s la signature des Accords dâ??Oslo, qui a inaugurÃ© une
nouvelle Ã¨re de dÃ©tention administrative largement rÃ©pandue et illimitÃ©e, les dÃ©tenus ont
annoncÃ©, le 4 aoÃ»t 1996,  le premier boycott des tribunaux militaires. Ce boycott a durÃ© six mois
sans obtenir aucun changement concret. Pendant cette pÃ©riode, des dÃ©tenus palestiniens ont aussi
brÃ»lÃ© leurs lits en bois et les tentes des prisons pour protester encore plus contre leur dÃ©tention.

Lâ??utilisation par IsraÃ«l de la dÃ©tention administrative a augmentÃ© pendant la Seconde Intifada.
Tandis que seulement 32 Palestiniens ont Ã©tÃ© dÃ©tenus en novembre 2001, en mai 2002, ce
nombre a montÃ© en flÃ¨che jusquâ??Ã  plus de 700. Pendant la DeuxiÃ¨me Intifada, les dÃ©tenus
palestiniens ont eu recours Ã  de multiples mesures de protestation, y compris brÃ»ler leurs lits et les
tentes, rejetant les ordres des autoritÃ©s carcÃ©rales, refusant dâ??accepter et de signer les ordres
de renouvellement de dÃ©tention, et manifestant dans les cours des prisons. Les dÃ©tenus se sont
Ã©galement engagÃ©s dans plusieurs boycotts des tribunaux militaires, mÃªme sâ??ils ne furent pas
trÃ¨s rÃ©pandus et ont rarement durÃ© plus de trois mois.

En dÃ©cembre 2011, le dÃ©tenu administratif palestinien Khader Adnan a entamÃ© sa premiÃ¨re
grÃ¨ve de la faim, exigeant la fin de sa dÃ©tention administrative et sa libÃ©ration immÃ©diate. La
grÃ¨ve a durÃ© 66 jours, aprÃ¨s quoi un accord a Ã©tÃ© atteint pour mettre fin Ã  sa dÃ©tention e le
libÃ©rer le 17 avril 2012. Adnan a eu recours Ã  des grÃ¨ves de la faim pendant ses dÃ©tentions
suivantes en 2015 et 2018. InspirÃ©s par la premiÃ¨re grÃ¨ve de la faim dâ??Adnan, des dizaines de
dÃ©tenus administratifs ont fait de mÃªme individuellement avec leurs propres grÃ¨ves. Le 24 avril
2014, les dÃ©tenus administratifs ont commencÃ© une grÃ¨ve de la faim collective qui a durÃ© deux
mois. La grÃ¨ve a Ã©tÃ© interrompue le 25 juin 2014, sans quâ??IsraÃ«l ait fait des concessions et
avec seulement un accord pour poursuivre le dialogue sur les questions relatives Ã  la dÃ©tention
administrative. Jusquâ??Ã  aujourdâ??hui, les dÃ©tenus continuent de recourir Ã  des grÃ¨ves de la
faim en tant que mesure de protestation contre lâ??utilisation de cette politique par IsraÃ«l.

Les Palestiniens du fleuve Ã  la mer vivent dans une rÃ©alitÃ© dans laquelle ils ne savent pas quand,
pourquoi, ni pour combien de temps ils pourraient Ãªtre emprisonnÃ©s.

Lâ??efficacitÃ© de grÃ¨ves de la faim individuelles face Ã  la politique de dÃ©tention administrative
Ã©largie est frÃ©quemment en dÃ©bat parmi les Palestiniens, mais cela vaut la peine de faire
remarquer quâ??ils ont obtenu lâ??attention internationale et quâ??ils ont mis un projecteur sur
lâ??impact de la dÃ©tention administrative sur les dÃ©tenus et leurs familles. Par ailleurs, les grÃ¨ves
de la faim dÃ©placent le poids politique sur IsraÃ«l. Câ??est-Ã -dire que le rÃ©gime israÃ©lien peut
accepter de libÃ©rer des dÃ©tenus administratifs ou bien risque de grandes manifestations et une
vaste mobilisation dans lâ??Ã©ventualitÃ© oÃ¹ la santÃ© des grÃ©vistes de la faim se dÃ©tÃ©riorait
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en dÃ©tention.

Plus largement, les grÃ¨ves de la faim et autres formes de protestation des dÃ©tenus administratifs
illustrent la centralitÃ© de cette politique pour le rÃ©gime israÃ©lien. MÃªme si ces tactiques nâ??ont
rÃ©ussi quâ??Ã  assurer la libÃ©ration de dÃ©tenus individuels, leur utilisation systÃ©matique et leur
durÃ©e historique illustrent le rÃ´le essentiel et stratÃ©giquement symbolique des dÃ©tenus
administratifs dans lâ??ensemble de la lutte des Palestiniens pour leur libÃ©ration.

Â« Notre DÃ©cision, câ??est la LibertÃ© Â»

En janvier 2022, les dÃ©tenus administratifs palestiniens ont entamÃ© un boycott collectif des
tribunaux militaires dâ??IsraÃ«l selon ce slogan : Â« Notre dÃ©cision, câ??est la libertÃ©. Non Ã  la
dÃ©tention administrative. Â» Dans une dÃ©claration publiÃ©e, les dÃ©tenus ont spÃ©cifiquement
soulignÃ© la nature arbitraire des arrestations en dÃ©tention administrative et dÃ©crit lâ??effet
physiquement et psychologiquement nÃ©faste que cette pratique leur a fait subir. Par ailleurs, ils ont
appelÃ© Ã  la solidaritÃ© et au soutien pour leur boycott des tribunaux militaires, quâ??ils ont
entamÃ© aprÃ¨s avoir atteint un point de non retour dans les nÃ©gociations avec la Shabak et le
Service CarcÃ©ral IsraÃ©lien.

Le boycott sâ??est appliquÃ© Ã  tous les niveaux des tribunaux militaires israÃ©liens : les dÃ©tenus
se sont mis Ã  refuser dâ??assister aux procÃ©dures et aux audiences du tribunal, et les avocats Ã 
boycotter les sessions du tribunal. Les dÃ©tenus ont ensuite menacÃ© dâ??entreprendre une grÃ¨ve
de la faim collective si le boycott ne parvenait pas Ã  obliger IsraÃ«l Ã  satisfaire leur demande de
mettre fin Ã  cette politique. En organisant ces dÃ©marches Ã  la hausse comme faisant partie dâ??un
Â« mouvement de rÃ©sistance massif et uni Â», la dÃ©claration tÃ©moignait de la conviction des
dÃ©tenus dans le pouvoir dâ??une action collective.

Le boycott est arrivÃ© Ã  un moment oÃ¹ le Service CarcÃ©ral dâ??IsraÃ«l cherchait Ã  fragmenter le
mouvement des dÃ©tenus et Ã  mettre en place une large sÃ©rie de mesures punitives contre tous les
prisonniers palestiniens, particuliÃ¨rement pour rÃ©pondre Ã  lâ??Ã©vasion de six prisonniers de la
prison de Gilboa en septembre 2021. Le boycott sâ??est aussi installÃ© avec lâ??utilisation accrue par
le rÃ©gime israÃ©lien de la dÃ©tention administrative contre les Palestiniens de JÃ©rusalem et des
territoires de 1948 grÃ¢ce Ã  la vague de rÃ©sistance continue Ã  travers la Palestine colonisÃ©e, qui
a dÃ©butÃ© en mai 2021.

La portÃ©e et la durÃ©e du boycott des dÃ©tenus a soulignÃ© les moyens par lesquels la politique
carcÃ©rale et juridique du rÃ©gime israÃ©lien impacte la vie des Palestiniens, quâ??ils soient en
dÃ©tention ou pas. En rÃ©alitÃ© le rÃ©gime carcÃ©ral dâ??IsraÃ«l sâ??Ã©tend au-delÃ  des confins
des prisons et des salles dâ??interrogatoire pour impacter la vie des Palestiniens de la Palestine
colonisÃ©e qui, soit ont des membres de leur famille en dÃ©tention, soit sont en attente de dÃ©tention
pour des motifs arbitraires.

Le boycott des tribunaux militaires israÃ©liens de 2022 par les dÃ©tenus administratifs palestiniens a
ainsi affirmÃ© que les structures juridiques du rÃ©gime israÃ©lien ne peuvent offrir la justice, car elles
sont spÃ©cifiquement prÃ©vues pour blesser et punir les Palestiniens et les priver de leur volontÃ© de
rÃ©sistance. En agissant ainsi, le boycott a minÃ© tout sentiment de lÃ©gitimitÃ© que les tribunaux
militaires israÃ©liens essaient de revendiquer et a confirmÃ© que lâ??action collective est
nÃ©cessaire pour mettre fin Ã  la politique de dÃ©tention administrative.
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Ce quâ??il faut faire

Juste alors que le boycott des dÃ©tenus administratifs a gagnÃ© en popularitÃ© pendant la premiÃ¨re
moitiÃ© de 2022, les Palestiniens et leurs alliÃ©s devraient se mobiliser pour sâ??assurer que la
pratique de la dÃ©tention administrative du rÃ©gime israÃ©lien prend fin. Plusieurs organisations
palestiniennes et internationales on rÃ©clamÃ© la fin de cette politique et soulignÃ© son impact sur les
Palestiniens plus largement. On y trouve Amnesty International, Addameer : Association de dÃ©fense
des Droits de lâ??Homme et des Prisonniers et DÃ©fense des Enfants International â?? Section de
Palestine.

Mais il faut faire plus :

* Lâ??AutoritÃ© Palestinienne (AP) et son associÃ©e la Commission des Affaires des DÃ©tenus et Ex-
DÃ©tenus devraient mettre en exergue devant la communautÃ© internationale les effets nÃ©fastes de
la dÃ©tention administrative sur les Palestiniens. Elles doivent plaider dans tous les forums
internationaux pour la fin de cette politique, y compris en demandant quâ??IsraÃ«l soit tenu pour
responsable de ses violations des lois internationales sur les droits de lâ??homme quâ??elle a
ratifiÃ©es.

* Les organisations de la sociÃ©tÃ© civile palestinienne, dont celles qui travaillent sur les questions
relatives aux prisonniers, devraient continuer de rejoindre le soutien aux dÃ©tenus administratifs
palestiniens, Ã  la fois localement et internationalement. Le travail dâ??Addameer est remarquable
pour ses campagnes crÃ©atives et continues contre la dÃ©tention administrative, qui mettent en
lumiÃ¨re le lien Ã©troit de la politique avec le fonctionnement des tribunaux militaires du rÃ©gime
israÃ©lien.

* A travers la Palestine colonisÃ©e, les Palestiniens et leurs alliÃ©s devraient organiser plus
activement des Ã©vÃ©nements publics et des manifestations en soutien aux prisonniers palestiniens,
dont les dÃ©tenus administratifs.

* Les familles des dÃ©tenus administratifs devraient crÃ©er un comitÃ© de travail qui devrait
centraliser les dÃ©marches de solidaritÃ© pour le compte des dÃ©tenus. Cette dÃ©marche, copiant
dâ??autres comitÃ©s organisÃ©s en Palestine et internationalement â?? Les MÃ¨res de la Plaza de
Mayo en Argentine, par exemple â?? devrait accentuer la lumiÃ¨re sur le plus grand impact de la
politique sur la sociÃ©tÃ© palestinienne.

* Les associations internationales de solidaritÃ© avec la Palestine devraient inclure le systÃ¨me
carcÃ©ral du rÃ©gime israÃ©lien dans leurs campagnes de boycott et de dÃ©sinvestissement. Ces
campagnes devraient cibler toute sociÃ©tÃ© profitant du rÃ©gime carcÃ©ral israÃ©lien, dont
lâ??entreprise Hewlett Packard et G4S qui est actuellement la propriÃ©tÃ© dâ??Allied Universal. Elles
devraient aussi amplifier les appels Ã  mettre fin au programme dâ??Ã?change Mortel entre IsraÃ«l et
les agences de maintien de lâ??ordre amÃ©ricaines â?? tactiques qui se manifestent dans les prisons
et les centres de dÃ©tention Ã  travers la Palestine colonisÃ©e.

1. Le 27 juin 2022, un comitÃ© reprÃ©sentant les dÃ©tenus administratifs a Ã©mis une dÃ©claration
annonÃ§ant un gel de la campagne de boycott. La dÃ©claration indiquait que les dÃ©tenus
administratifs avaient conclu un accord avec les autoritÃ©s carcÃ©rales pour restreindre lâ??utilisation
de la dÃ©tention administrative, particuliÃ¨rement contre les femmes et les enfants, et dâ??envisager
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la libÃ©ration des dÃ©tenus Ã¢gÃ©s et malades.

2. Auparavant, la dÃ©tention administrative Ã©tait autorisÃ©s selon deux ordres : lâ??Ordre Militaire
1226 et lâ??Ordre Militaire 1591.

3. Bashir Khairi a Ã©tÃ© libÃ©rÃ© de sa dÃ©tention administrative le 7 juillet 2022.

Basil Farraj a obtenu son doctorat en Anthropologie et Sociologie Ã  lâ??Institut Universitaire de
GenÃ¨ve. Lâ??Å?uvre de Basil se concentre sur les prisonniers politiques, la violence carcÃ©rale et les
pratiques de confrontation des prisonniers avec les rÃ©gimes carcÃ©raux. Ses recherches traitent des
croisements entre la mÃ©moire, la rÃ©sistance et lâ??art des prisonniers et autres personnes
soumises Ã  la violence. Basil a menÃ© des travaux sur le terrain dans de nombreux pays dont le Chili,
la Colombie et la Palestine.

Source : Al-Shabaka
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